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un souvenir historique qui nous e s t f g r é i j 
, b l e e i b u t e s i un gage d'affection dura 
entre deux nations sœurs qui ont les m *-
mes institutions, les mêmes traditions sé 
culaires d 'amitié et les mêmes souvenir» 
Çlôrieux. • 

La Haye, 18 septembre. 
Aujourd'hui a eu lieu l 'ouverture des 

Chanjbres. 
Le discours du roi constate que la Hol

lande est en relations amicales avec toutes 
les puissances étrangères, que la situation 
des colonies est-favorable, que les finances 
sont prospères, que l 'amortissement con
tinuera, et que des mesures sont prises 
pourarré tpr l'épizootie qui sévit parmi les 
animaux de l'espèce bovine. 

, Berlin, 17 septembre. 
Un décret royal, en date d'hier, élève 

M. de Bismark à la dignité de comte. Le 
président du conseil a teçu, à celle occa
sion, des félicitations nombreuses. Le roi 
lui a- rendu visite. 

Sa Majesté est partie aujourd'hui pour 
Merseburg en compagnie du prince royal. 

RAPPORT 
SUR 

L'ADMINISTRATION ET LA SITUATION 

DES AFFAIRES 
D E LA V I L L E D E R O U B A I X 

TITREXXIX 
CONSOMMATION. 

Le tableau des consommations présente 
les résultats suivants : Population, 61,354 
habitants. 

' Boissons. 
Heelol. 

Vins 0,503 47 
Alcools 3,304 61 
Cidres, poirés, hydromels. . 122 61 
Bières 87,300 17 

'-Comestibles. 
Viandes de toutes espèces, 2,731,743 kil. 

Consommation individuelle. 
Vins : en 18G3. 0 h. 091. 27 c ; en 1864, 

O h. 10 I. 69 c. Augmentation, 0 h. 01 i. 
4,2 c. 

Alcools : en 1803, 0 h. 04 I. 88 c. ; en 
1861.0 h. 05 I. 38 c. Augmentation, 0 h. 
00 1. 50 c. 

Cidres, poirés, hydromels: en 1863. Oh. 
00 23 c. ; en 1864, 0 h. 00 I. 11) c. Dimi
nution, 0 h. 00 !. 06 c. 

Bière: en 1863,1 h. 331. 1 7 c ; en 1864, 
1 h. 42 I. 28 c. Augmentation, 0 h. 09 I. 
11 c. 

Viandes : en 1803, 40 kil. 46 déc. ; en 
1864, 44 kil. 57dec . Augmentation, 4 kil, 
11 dec. 

TITRE XXX 
SALAIRES. — PRIX DES DENUEES. 

SECTION 1 " . — SALAIRES. 

Nous divisons les ouvriers en trois caté
gories : ceux emp'oyés à l 'agriculture, 
ceux du bâtiment et ceux de l'industrie. 

Travaux agricoles. 
Journaliers avant ou après la récolle : 

Homme nourri , 0 75 c. ; femme nourrie, 
0 65 c ; enfant nourri , 0 50 c. Homme non 
nourri , 2 fr.; femme non nourrie, 1 fr. 50; 
enfant non nourri, 0 75 c. 

Journaliers pendant la récolte: Homme 
nourri . 5 fr. ; femme nourrie, 0 8 0 c ; en-
f.int nourri , 0 75 c. Homme non nourri, 
3 fr. ; femme non nourrie, 1 fr 60; enfant 
non nourri, 1 fr. 

Travaux de bâtiments. 
Manœuvre ordinaire, par jour de dix heu

res, 2 rr. 
Manœuvre de moins de lo ans et a p 

prenti , 1 fr. 60. 

Fort manœuvre terrassier, 2 fr. 15. 
Taluleur, gazonneur, 2 fr. 40. 
Maçon, plufoimtur, couvreur, rejoin-

toyeur, ferblantier, plombier» 3 fr. 
TaiHeur de pierres blanches, 3 fr. 25. 

Tailleur de pierres dures, marbrier, p i 
que ur de grès, 3 fr. 

Charpentier, menuisier, scieur de long, 
tapissier, 3 fr. 30. 

Vitrier, peintre, blanchisseur, 2 fr. 60-
Peinlre-decoraleur, modeleur, sculpteur 

(ouvrier). 6 fr. 
Paveur, 2 fr. 75. 
La plupart des ouvriers maçons occupés 

à Roubaix, qui sont des environs de Tour
nai (Belgique), viennent le lundi a a l i n et 
reiournent chez eux le samedi soir.Depuis 
quelque temps, la coutume s'inlroduit 
parmi eux de travailler aux pièces, t ' e s t - / 
â-dire de s'as>ocier à huit ou dix ouvriers 
et de sous-traiter avec l 'entrepreneur qui 
paie alors leur travail à la mesure. C'est 
une grande amélioration pour l'ouvrier, 
qui, travaillant plus vite et ne perdant pas 
de temps, gagne, outre son salaire ordi
naire, une part du bénéfice de l 'entreprise; 
l 'entrepreneur l'y perd pas et le proprié
taire voitaes bâtiments terminés beaucoup 
plus lot que par l'ancienne coulume. 

Travaux industriels. 
Les tisserands a la main sont payés au 

mètre d'étoffe. Leur salaire dépend donede 
leur habileté au travail, de la qualité du 
fil qu'on leur donne, du genre d'ouvrage 
iti'ils fout, et aussi du plus ou moins de 

demandes qui viennent en fabrique. Dans 
l'année 1864, les ouvriers de celte calé- | 
gorie pouvaient gagner en moyenne de 2 à '' 
4 fr. par jour, suivant leur aptitude. 

Le lissage mécanique offre plus de régu
larité dans le prix de façon. On y emploie 
des hommes el des femmes, parce que ce 
genre de travail n'exige pas de force. Les 
ouvriers et ouvrières gagnent de 1 fr. 75 à 
3 fr. par jour. 

Pour la filature de laine peignée, les 
fileurs ont un tarif, convenu entre eux et 
les patrons, qui fait loi depuis 1848. Un 
non fileur peut gagner de 20 à 30 fr. par 
semaine. 

Les rattacheurs gagnent en moyenne 12 
fr. par semaine. 

Le salaire des fileursde colon et d'autres 
matières est à peu près le même que celui 
des fileurs de laine peignée. 

SECTION n — Prix des denrées. 
Voici quels ont été, en 1864, les prix 

moyens des denrées alimentaires : 
Pain blanc. 0 40 c. le kil. ; pain blanc, 

2 equali lé . 0 32 c. le k i l . : pain déménage , ' 
0 26 c. le kil. 

Pommes de terre, 7 fr. l'hectolitre. 
Viande de bœuf, 1 fr. 50 le kilog. ; viande 

de,vache, 1 fr. 30 le kilog.; viande de veau, 
1 fr. 60 le kilog. ; viande de mouton, 1 fr. 
<V) le kilog. ; viande de pore, 1 fr. 60 le 
kilog. 

Dindes, 7 fr. lo pièce ; oies, 6 fr. ; cha 
%ions. 5 fr.; poulets. 3 fr. ; poules, 2 fr: ; 
canards, 2 fr.; pigeons, 0 75 e. ; lièvres. 
0 fr ; lapins, 2 fr ; faisans, 5 fr. ; per
dreaux, 2 fr. ; cailles. 1 fr. 

Œufs , 7 fr. 50 le cent. 
Beurre, 3 fr 50 le kilog. 
Fromage de Hollwnde, 2 fr. le kil. ; fro

mage de Maroilles, 0 50 c la pièce. 
Poisson de mer frais, en moyenne 2 fr. 

parkilog.; poisson demersa lé . en moyenne 
1 fr. le ki log. ; poisson d'eau douce, en 
moyenne 3fr , le kilog.; huîtres d'Ostende, 
8 fr. le cent. 

TITRE XXXI 
ABATTOIR. 

Animaux abattus. 

Bœufs, 355; taureaux, vaches et génis
ses, 2.7N3 ; veaux gras , 2 ,898; veaux de 
l a i , 2 1 8 ; menions, chèvres, agneaux, 
chevreaux, 4 ,389; porcs gras et cochons 
de lait, 3,973 ; total, 14,616 tèles. 

La taxe d'abattoir est fixée comme suit: 
1 Bœufs el taureaux, 4 fr. 50 par têle ; 

— * — — > — — J M ^ ^ i — — — — — y — — 

vaches et géni*ses, 4 fr. 50 ; veatnr.&res, 
1 fr. 50 ; veaux de lait. 0 45 c. ; moulons 
ou agneaux, 50 c. ; porcs. 1 l'r 90 . 

Les droits d'abattage se sont élevés en,,-. 
1864 â 29,029 fr. 75 c. 

XI 
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TITRE XXXII 
FOIRES ET «ARCHES. ^ j 

SECTION l r e . — F O I R E . 

Par décret impérial du 11 août 1866, 
une foire 8 été instituée à Roubaix. E'Ie 
s'ouvrechuque année huit jours après Pâ
ques. Comme toutes celles des vfllcs duif 
Nord, cette foiré ne présente a« puèlic^ufc. 
des spectacles de bateleurs, de pieslidigi-
lation, de marionnettes, des emiues tl'equi-
laleur, des marchands de ganlîrés, des 
photographes. La parue commerciale est 
représentée par des boutiques installées 
sur la place do lu Mairie, où se vendent de 
la bijouterie, du pain d'epiee, des jouets 
d'enfunls et mille pe ils articles de merce
rie, de bimuloierte et de parfumerie. Le 
prochain agrandissement de la place per
mettra de lui donner plus de développe
ment. 

SECTION 11. — MARCHÉ AUX POISSONS. 

Un marché couvert, affecté exclusive
ment à la vente des poissons de mer et 
d'eau douifé, a été commence en 1862 el 
terminé l'avisée suivante. Il csl élablidaus 
de irès-bo*>nes condit ons puur la commo
dité des marchands et des acheteurs. Le 
poisson apporte à ce marche est adjugé 
par lots, suivant le mode usité de temps 
immémorial dans les Flandres et connu 
sous le nom de Minck. 

En 1864, il a eie mincké 142,275 kilog. 
de poisson, représenianl une valeur,avant 
la vente de détail, de 93,396 Ir. 80 c. 

En 1863, du 18 février au 31 décembre, 
on avaii mincké 142,190 kilogr. pour 
92,832 fr, 30 c. 

SECTION III . MARCHÉ A LA VIANDE. 

L'origine du marche à la viande n'est 
pas connue. Il se lient ordinairement sur 
place de la Liberté les mardi, samedi el 
dimanche de chaque semaine. Quelques 
bouchers et charcutiers de la villey établis
sent leurs échoppes ; mais le plus grand 
nombre se compose de bouchers forains 
venant des coinmuues voisines. 

On peut juger de l'importance de ce 
marche par le chffre des viandes dépe
cées qui acquittent l'octroi, et qui, presque 
toutes, se vei,deut sur cette p'nce, ravoir : 
1,101,588 kil. pour l'année 1864. 

Le nombre des échoppes occupées est en 
moyenne d« 40. 

SECTION IV, MARCHÉS DIVE1.S. 

Au commencement de cesiécle, on avait 
essaye d'elablir à Roubaix un marché aux 
urrains, et, pour y att irer des cultivateurs, 
un allouait même .aes primes ; mais les 
résultats étant devenus lout-à^fait insigni
fiants, ce marché fut supprimé à partir da 
22 septembre 1838. 

Les autres marchés se tiennent, savoir : 
Les mardi, jeudi et samedi sur la Grande-
Place, la. place de la Mairie, celle de la 
Liberté et même la Grande-Rue. 

Le dimanche, jusqu'à midi, sur la place 
de la Liberté. 

SECTION V — DROIT DE PLACE. 

La perception du droit de place sur les 
marches et à la foire est affermée à un 
entrepreneur qui, d 'après le bail expirant 
au 31 décembre 1864, a paye 20,000 fr. à 
la Caisse municipale. 

(La suite au prochain numéro. 

Le Conseil général du Nord s'est occupé 
danssa séance du 29 aoùl du projet de 
création à Roubaix d'une succursale de la 
Banque de France. , • 

Nous extrayons ce qui suit du proejs 
verbal : -

UN MEMBRE du 4« bureau présente un rap-
" port sur l'opportunité de la création de succur

sales de te» Baffl̂ Hf a*,rVan«r* imb*Wt*à& 
et '"ambrai. 

Les demandes répétées des Conseils d'ar-

qui O U M H M HaW'ajaaWds 
sont depuis en rfu. moi 
du commerce et 4e wVBlriell 

Le Rapporteur examine successivemr 
• iluation <J«* vil las dotée» .de sWBOursab 

Lyon, rite laborieuse an premier chef et 
comporte uae popifat j a de plus de ' 
fanes a d abord éto des*ei 
qui n'en certifient que 9,00*0, a été shns douTe 
avant son tour do ée d'uue succursale. Ce 
rapprochement a donné l^idée * l'Administra-
lifcr,.municipale e$ à I* (J ja*bt»de commerce 
de Hoidkaix de se . livrer à un travail compara
tif, qoi aura ce double avantage! d'éclairer 
comp,élément,sur Ja question, de convaincre 
I Ailiiiuiis'mtion 'supérieure, et de faire obtenir 
à la ville de ttoubaix, dans un court délai, la 
création d'un établissement devenu désormais 
indispensable au seio d'une cité,4)004 la. poou-.f. 
latiou s'est ai-crue daas cf sdrrniars témifc d'In^I 
moyenne * • 6<»0 ànïës £ar^»n, étt*3nt-le <e*if** 
fre d'aOaires a progressé dans une égale pro
portion. —— "**' ." * * 

Il existe en France cinquante-trois suceur-, 
sales:; les viHes qui en sont dotées se divisent 
en cinq catégories : Lyon, Marseille. Bordeaux, 
Lille, Toulouse, Nantes el Itouen, contiennent 
par échelon décroissant, depuis la première 
ville jusqu'à la dernière, une populat.on de 
300 à 102.000 âmes. 

Saint-Etienne, Strasbourg, Metz, Le Havre, 
Nîmes, Amiens, Toulon, Keims, Besançon, \n-
gers, Limoges et Orléans contiennent des po
pulations en décroissant de 100,000 à 50,000 
âmes. 

Nancy, Nice, Montpellier, Bennes, Metz, Lasn 
Mulhouse, Tours, Le Mans, Dijon, Avignon, 
Cler,iiont-Ferrand.Troyes,Uunkerque, Poitiers, 
possèdent des'populations de 50 à35.000 âmes. 

Saint-Qu"ntin, Grenoble, Laval, Augoiilâine, 
Bayonne, Va|enciennes, Arras, Nevers, Baslia 
oui des populations qui sont au plus de 29,080 
àineset au moins de 20,000 âmes. 

Ciiàlou8.sur.Saône, La Rochelle, Carcnssonne 
Chàteauroux, Agen, Annonav, ltar-le-l)uc, Se
dan et Hors ont demoinsdè 18 à 10,000 âmes, 
àuiul-Ut, enfin, n'a que 9,000 âmes. Cette 
nomenc.;,iur(, j e s villes des cinquante- rois 
succursaies de France fait tessorlir le co tras-
te qm e x i s t e entre plus de trente villes dotées 
de ces établ ssemems et des cités industriel
les de l'importance de ttoubaix, Cambrai et 
Oou.-i. 

La Chambre consultative de commerce de 
Roubaix constat- qu'au 31 décembre 1864 il 
était sorti de Roubaix, pendant cette même 
année, pour 16O millions de 'issus fabriqué», 
à quoi il convient d'ajouter les matière^ pre:-
mières vendues et expédi es au dehors, telles 
que laines brutes ou p ignées et fils de toute 
nature; e' si l'on veut résumer par des chif
fres toutes les transactions qui se mult plient 
à l'intérieur de Roubaix par la ven'edes matiè
res premières avant leur transformation en 
tissus, on pourra se convaincre que le total des 
transactions varie annuellement entre 4 et 500 
millions, et quant au chiffre de sa no ul lion, 
Boubaix peut être placé an rang de In douzième 
ville de France, et cependant ses nombreux 
commerçants sont obligés de parcourir 22 kilo
mètres pour se cendre à la succursale la plus 
vpisine, afin d'ycbnvertir des billets de banque 
en es(»èces ou de payer sur place une commis
sion pour se les procurer. 

Il faut ajouter que depuis dix ans surtout 
les négociants de cette ville, qui limitaient 
d'abord leurs acquisitions de matières premiè
res à l'Angleterre, l'Irlande, la Suisse ellaHol-
lande, les ont étendues dans le monde entier ; 
aucune contrée n'échappa à leurs relations, et -
la prospérité de cette ville deviendrait com
plète et assurée à jamais si, par suite d'effort* 
qui sont faits en ce moment, par un honorable 
négociant de.la vjlle de Bounaiv, on pouvait 
parvenir à établir des dé' ouchés partout où nos 
négociants vont s'approvisionner des éléments 
au moyen desquels on procure du travail à la 
classe ouvrière. 

L'établissement d'une succursale dans la 
ville de Roubaix viendrait concourir d'une ma
nière sensible à la solution de ce grand pro
blème. 

Mais à côté de la ville de Roubaix existeune 
autre cité, la ville de Tourcoing, son émule, 
qui la suit pas à pas, moins populeuse peut-
être, mais tout aussi active, tout aussi indus
trielle, dont le chiffre d'affaires s'élève à plus 
de t'00 millions par année. Tourcoing, d'accord 
avec sa voisine, dont elle n'est séparée q led'un 
kilomètre au pins, demande que la succursale 
à établir soit nslallée le plus p è s possible du 
centre de cette cité, qu'elle porte le nom d 

' « M l r U h f M «1 iltlqu, Wrraaee1 pou? r Roa 
baix et Tourcoing, que les effets »ur Tourcoing 
soient admis au pair à l'secomute Cette de-

lime pour que la Conseil 
»e pas de s'y associer. 
>nc l'honneur de proposer 

I S sent d'un vœu tendant k 
la Banque de France 

ne autre dans la ville 

2 « ^ | Hsn-e u^PUs^endant a établir entre 
les deux villes une succursale qui prendrait j * 
nom de succursale de la Banque de France 
pour Roubaix el Tourcoing, et ferait profiter 
ces deux cités d'avantages identiques.—Adopté. 

CHAONIQUE LOCALE & OEPARTEMEHTALE. 

CONSEIL MUNICIPAL DE ROUBAIX. 

RESI HÉ DE LA SÉANCE DU 16 SEPTEMBRE 

186" =•--'••' 

Présents : MM. ' E n v d l t ^ â r t ^ a i r e , 
J. Lagache,C Descat, J . Renaûx-Lemer.-e, 
adjoints. 

MM. P. Parent , P. Tiers. Potlet-Des-
quiens, G. Lerebvre, Ach. Wibaux J -B 
t e r r a i , J . -B. Ducaitaau* li Watii-e. Délle-
beeq Desfomaiiïes, Anrfétfèe Prouvost L 
Voreux, Moleley-Jouville, Ach. Dewarlez, 
Motte-BusjiuL, Leio*a«t-D«MiÉ(ier, J .-B. Du-
burcq;Toa!em.ifide-NÔlleT,T0éx.Del8outre, 
Lh. Bourbier, F. Duthoit, Dubar-Ferrier 
D. Salembier., conseillers. . 

Absents : MM. P. CaiteaH, Ed H an ri a H 
E Frasez ,L. Eeckman, en voyage; Sieen-
Pin et H. Ternynck. 

Secrétaire : M. P. Parent . 

1. Adopliun du projet modifié de l 'agran
dissement de la Place. 

2 Vole d'un crédit de 17,000 fr. pour 
construction d'un étage au-dessus du bâ 
timent d'entrée de I hôpital Napoléon, et 
nomination de MM. Dévoriez et vVibaus 
pour en surverller les travaux. 

3 . Appropriation, conformément à l'avis 
du Conseil départeirrental de l'instruction' 
publique, des bâtiments de l'ancien hôpi
tal. Commission de surveillance : MM. Ch. 
Bourbier et Duburcq. 

4. Le Conseil (Confirme, le vole.émisdans 
la séance du 1e r octobre 1864 el son vœu 
du 30 mars 1885 relativement à l 'établis
sement d'une promenade sur les Hauteurs 
du Barbieux. 

5. Il vole un nouveau crédit pour cont i 
nuation du numerotugedes maisons. 

6. H accepte ta proposition faite pour le 
complément du classement de la rue du 
Nouveau-Monde. . 

7. Il charge MM. P. Parent, Ach. Wibaux 
et ûuburcq Oe* visites à faire pour récàm-
peuses à aocorJer aux. ouvriers qui se dis
tinguent par la bonne tenue de leurs né-' 
nages. 

8. Vote d 'un crédit da 1,128 fr. pour 
compléter l 'ameublement de l'école des 
tilles du Tilleul. J 

9. MM. F . Du tilleul et Dellebecq Defon-
taines sont nommés pour le récolemenl de 
l'inventaire des archives et objets mobiliers 
de la commune. 

10. Ajournement a u n e piochai ne séance 
de la uootVctto.i d'un atlas des bâtiments 
el des autres propriétés de la ville. 

11. Vote d'un suppléaient de «redit de 
4.(M0 fr. pour le service des tr«rve«x mu
nicipaux. 

12. Auloi isalion accordée au. Majr&dlfto-
cepier la soumission du sieur Devrientt 
pour l'entreiien des travaux de serrurie 
des propriétés communales. 

mieux m'exposer à un danger, du reste 
fori douteux, que de manquer à un devoir 
de charité.- . et tenez: voilà précisément, 
si je ne me trompe, quelqu'un qui nous 
arrive un de ces bandits, peut-être , 
qui effrayent le lim de Her imann, ou un 
de ses pauvres voyageurs dont vous avez 
pitié. > 

La baronne pencha l'oreille, et a travers 
les sinistres mugissements du vent et des 
bois, entendit , en effet, résonner la cloche 
du château. 

Quelques instants après, un domestique 
vint annoncer qu'un étraoger demandait 
un refuge pour la nuit. 

< Vous connaissez ma volonté, repartit 
vivement le biron, à personne je ne refu
serai un asile, surtout par un tel temps 
d'hiver. Quelle mine a cet étranger ? 

Il voyage à cheval, répondit le do
mestique, et il a l'air d'un gentilhomme, 
quoiqu'il soit bizarrement vêtu. 

Engagez le à monter près de moi, et 
faites-lui préparer à souper. J'ai connu, 
ajouta M. de la Sarraz, en se retournant 
vers sa femme, quand le valet fut sorti, 
un marchand qui, ayant acquis dans son 
commerce une assez grosse fortune, vou
lait se donner une apparence superbe. 
Quand on venait lut dire qu'un inconnu 
desirait lui parler : . Voyez qui c'est, r é -
c pondait-il , en se renversant sur le dos-
« sier de son fauteuil. Si c'est un manant, 
« qu'on le bâtonne ; si c'est un créancier, 
« qu'on le jette à la porte ; si c'est un 
. gentilhomme, qu'on le fasse entrer. • 
Nous n 'avons, grâce au ciel, ma chère 
Anna, point de créanciers, nous ne con
damnons point les manants à la baston
n a d e ; nous imiterons cependant l 'aristo-
cra t iqu: marchand, nous recevrons le 
gentilhomme. • 

L'élranger entra. C'était un petit vieil
lard, maigre el fluel, vif el preste, et ha
bille, en effet, d 'une façon s ingul ière: un 
justaucorps en velours noir, garni de bou
tons d'argeu!, et noué â la taille par une 
eeharpe en soie ronge ; un petit sac en cuir 
suspendu d'un côté à cette ceinture, et de 
l 'autre, une dague enfermée dans un four
reau damasquiné ; de larges culottes en 
peau de daim, teintes en noir, ornées sur 
les coutures d'une bande de pourpre ; des 
boites molles, évasées ; sur sa poitrine, un 
silflel en argent, at tache à une espèce de 
bonnet phrygien. Sou re /a rd , cependant, 
son langage, ses manières révélaient 
promptemenl un de ces hommes habitués 
à vivre avec les mailres, et â se faire res
pecter partout où ils se présentent. 

Il salua avec grâce M. et Mme de la Sar
raz qu'il n'avait jamais vus, leur adressa, 
en quelques mots, un compliment délicat, 
et ce devoir de politesse accompli, s'assit, 
sans façons, à l'angle de la cheminée. 

X. MARMIER. 

(La suite au prochain numèrè). 

— L'Académie Française, on le sait, 
n'a pas donné celte année de prix de 
poésie, elle a seulement accorde une men
tion honorable, accompagné d'une mé
daille de la valeur de mille f rancs , à 
M. Delphis de La Cou'-. Le sujet traite par 
le poêle était Vercingétorix et il s'était 
inspiré de ce passage de l'histoire des 

Giulois d'A Thierry : « Vercingétorix avait 
trop de p uriot is inj pour devoir son 
élévation à l'aviliseinent de son pays, trop 
de lierlé pour l'accepter des mains de 
l'étranger. > 

^•11 v a de l'étn-rgie dans ce morceau de 
s rauus événements historiques un peu Irop 
Subi.és y sont rappelés avec bonheur. 
Nous en citerons les derniers vers. 1 expri
maient un vœu qui a été tout récemment 
r ê S d e la manière la plus remarquable 
nar un statuaire M. Aimé Millet, l 'auteur 
5e la colossale statue récemment t r ans 
portée à Alise-Sainte-Reine. 
t Honneur à toi, Celtill! Célébrez sa mémoire, 
Harmonieuses voix qui chantes lesgrands noms, 
Et qu'enfin le scupleur éternise sa gloire, 
Avec Kairain de nos canous . • 
Pour les hommes de bronze, il ne faut pas de 

marbre, 
Cachés à l'ombre des grands arbres, 
Il faut pour les guerriers fameux, 
Héros des anciens jours, ou du siècle ou nous 

sommes, _ , 
Un métal qui dAfie et le temps et les hommes 
Un métal éternel comme eux. ^ ^ 

On nous communique la lettre suivante: 
. B rmonville (Seine lnf.) ,9 mtirs 186S. 
< I 'Huile qui-vous avez eu la bonté de 

m'envover il v a quelque temps ayant bien 
reu«si au malade qu'- en a usé. je vous prie 
de m'envoyer un flacon de 5 fr. 

« pi MARTIN, prêtre desservant. 
t A. M. Genevoix, 14, Beaux-Arts, 

Paris. » , 
Huile de Marrons d'Inde contre les dou

leurs de la goutte, des rhumatismes et des 
névralgies. — Dans les pharmacies, exiger 
la signature Em. Genevoix : 5 fr. et 3 fr. 

Les personnes qui désireraient faire 
traduire ou faire écrire une correspon
dance en anglais, allemand, hollandais, 
ialien ou espagnol peuvent s'adresser au, 
bureau du Journal de Roubair. 

1 5 OCTOBRE TIRAGE 
LOTERIE MUNICIPALE VILLE DE CHATEACROCX. 

A gagner 502,000 fr. comme suit-
Loterie de ChAteaurottX. 235 lots. — 

Gros lot, 100.000 fr. 'pour 25 «. — Très 
important !«• tirage, suivi des lirages : 

Loterie des Eu fa mis Pauvres. 503 lots 
déposes à la Banque de France. Gros lot, 
150,000 fir 

Loterie Municipale Ville des Andelys. 
tO i lots. Gros lot, 100,000 fr. pour 26 c. 
Ensemble. 9:i:i lois, 502.000 fr. 
Gros lot 100,000 fr. Châloau-

ranx Ir. 100,000 
Gros lot 100,000 fr. Enfants 

Pauvre» . . . . . . . 450,000 
Gras lot 100.000 fr. Andelys . 100,000 
Trois lots de 10,000 Ir . . . 30,000 
Vingt-sis lois («,000 — 2,000, 

eic.) 32000 
Neufs cents lois de 100 fr . . 90,000 
A gagner 932 lots s'élevant à .fr. 502.000 

Pour toutes chances, billets 25 c. dans 
toute la France chez tous les libraires et 
débitants de tabac. 

On peut aussi, pour tecevoir VINGT 
billets assortis, adresser (mandat-poste ou 
limbres-posle) CINQ francs au direcleur.du 
Bureau •Exartiiwitt. rue Rivoli, 6S, Paris. 
(A g a g n e r , 502,000 fr .) 5540 

BULLETIN FINANCIER. 
Le marché très ferme au début a faibli en

suite mais pour se raflennir eo clôture. En ré
sumé presque toutes le- valeurs se retrouvent 
aux mêmes cours que samedi. Les affaires ont 
été peu animées. Les Conso idés anglais sont 
stalionnaires à 89 7/8 à 90. La rente res » à 
«8 «0 après 68 85 el 68,70. L'Italien s'est tenu 
de 66,80 à 66,65 pour finir à 66 67 1/2. Le 
Mobilier ouvert à 8*2,50 a fléchi à 832,50 pour 

se relever à 837 50 l'Espagnol est à 513,75. Le 
Mexicain s'est tenu de 51 3/8 à 1/z a terme et 
52 à 51 3/Lau comptant. Le comptoir d'es
compte a atteint 990 ; On dit'que la Banque du 
Mexiqui» se contistue sous son patronage. Les 
chemins n'ont presque pas varié. '" 

Cours m-yendu comptant : 8 QfQ S9%7£ 
112. 4 1/2 9002 1/2. 

Banque dr Piuàte S,595. Crédit 
foncier,1J3f,5Q. 

"T'fT'fP'f»/ 
CONTINUATION DES DEBUTS. 

JEUDI 21 SEPTEMBRE I8Q0. 

i* représentation de : 

L'HÉRITAGE DE 1P PLUMET 
Comédie nouvelle en 4 actes par MM 

Barrière e tCnpendu . 

! • représentation de : 

LES ERREURS DE JEAN. 
Comédie-vaudaville en un acte par M 

Eugène Vercoosin. 
O iverinré des hnresux à 6 b . 1/2 — 
commencera à 7 heures. 

PRIX DES PLACES : 
Fauteuils de premières galeries et Lo 

ges 3 fr. Fauteuils d'orchestre, 2 fr. 56 c 
\ Slalles de premières galeries•$ fr. 2 5 c 

Premières galeries 2 Tr. Staftes de par 
q i e t , ' 2 f r . Parquet 1 fr. 25 C Deux' 
galeries 1 fr. Amphithéâtre, GO c. — Sa 
dresser pour les abonnements et pour 
location chez M. STEINER, rue 
maille n° l i . 
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